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CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LA PRODUCTION DE DONNEESHYDROMETRIQUES SUR LE TERRITOIRE DE L’YERRES

ENTRE

La DIRECTION REGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE DEL’ENVIRONNEMMENT, DE L’AMENAGEMENT ET DES TRANSPORTS D’ÎLE-DE-FRANCE, dont le siège est 21/23 rue Miollis 75732 PARIS, représentée par sa Directrice, Mme GAYEmmanuelle, ci-après désignée par la « DRIEAT»
ET
Le SYNDICAT MIXTE POUR L’ASSAINISSEMENT ET LA GESTION DES EAUX DUBASSIN VERSANT YERRES-SEINE, dont le siège social est au 17 rue Gustave Eiffel, 91230MONTGERON, représenté par Mr Romain COLAS, son Président en exercice, ci-après désigné parle «SYAGE»

La DRIEAT et le SYAGE sont ci-après désignés par « LES PARTIES »

VU
La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels
Le décret n°2005-28 du 12 janvier 2005 relatif à la surveillance et à la prévision des crues ainsi qu'à latransmission de l'information sur les crues
La circulaire du 13 avril 2006 relative à l’organisation de l’hydrométrie
La circulaire du 4 novembre 2010 relative à l’évolution de l’organisation pour la prévision des crueset de l’hydrométrie
Le plan d’organisation de l’hydrométrie (POH) du bassin Seine Normandie approuvé en septembre2015
Le schéma directeur de prévision des crues (SDPC) du bassin Seine Normandie approuvé le05/05/2025 et le règlement de surveillance, de prévision et de transmission de l'information sur lescrues (RIC) du Service de Prévision des Crues Seine moyenne-Yonne-Loing approuvé le 03/04/2025
Le SYAGE opère un système d’avertissement local (SDAL)sur le bassin de l’Yerres dans lesconditions définies par Schéma Directeur de la Prévision des Crues (SDPC) et le règlementd’information sur les crues (RIC)

Il est convenu ce qui suit :
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· Préambule:
Le SYAGE et la DRIEAT ont pour intérêt commun de récupérer les données hydrométriques des coursd’eau du bassin de l’Yerres et affluents (le Réveillon) en temps réel.
Également, en raison de l’existence d’appareillages multiples parfois redondants sur un même site, leSYAGE et la DRIEAT souhaitent mutualiser leurs moyens et leurs compétences dans le but :
- D’améliorer la connaissance hydrologique du bassin versant pour les deux parties ;
- D’optimiser techniquement et financièrement les installations par la mutualisation de certainséquipements ;
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· Article 0. Définitions
« API Hydrométrie» : signifie Application Programming Interface (interface de programmationapplicative) et désigne le dispositif de mise à disposition en masse des données hydrométriques encomplément de la PHyC, ouvert sur Internet via le Système d’Information sur l’Eau (SIE), dontl'interrogation peut être automatisée via une interface de programmation applicative (SCV)
« Données » désigne les données échangées selon les paramètres suivants :

· Hauteur d’eau ;
· Débit ;
· Jaugeages ;
· Courbes de tarage ;
· Température de l’air ;
· Quantité de précipitations ;
· Hauteur de neige.

« DRIEAT » signifie Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et des Transports
« Droit de publication » : désigne l'autorisation de visualisation des données d’une station

· Public : toutes les données de la station sont visibles par tout le monde (public extérieur auxparties)
· Privé : les données ne sont visibles que par les administrateurs nationaux et les contactsayant un rôle quelconque sur l'entité
· Restreint :les données ne sont visibles que par les administrateurs nationaux, les contactsayant un rôle quelconque sur l'entité, et les contacts institutionnels (tout le réseau PC&H)
· Hauteurs publics : seules les hauteurs sont visibles par tout le monde (public extérieur auxparties), le reste des données (débits, courbes de tarage…) ne sont visibles que par lesadministrateurs nationaux et les contacts ayant un rôle quelconque sur l'entité
· Débits publics : seuls les débits sont visibles par tout le monde (public extérieur aux parties),le reste des données (hauteurs, courbes de tarage…) ne sont visibles que par les administrateursnationaux et les contacts ayant un rôle quelconque sur l'entité
· Public sans courbe de tarage : les hauteurs et les débits sont visibles par tout le monde(public extérieur aux parties), le reste des données (jaugeages, courbes de tarage…) ne sontvisibles que par les administrateurs nationaux et les contacts ayant un rôle quelconque surl'entité

« Fichier XML au format SANDRE Hydrométrie » désigne le format d’échanges de donnéeshydrométriques proposé par le SANDRE pour véhiculer les données entre les acteurs de l’eau. Ils sontutilisés dans les modes d’échanges asynchrones.
« Hydro 3 » désigne l’opération de modernisation du cœur du Système d’Information de la Prévisiondes Crues et de l’Hydrométrie pilotée par le SCV. Cette opération correspond à l’ensemble des actionsmises en œuvre afin de construire le cœur du nouveau système d’information des données hydro-météorologiques comprenant une base de données centrale unique associée à des outils périphériques(SCV).
« Hydroportail » désigne l’application web centralisée à destination des producteurs de données etmétadonnées hydrométriques et météorologiques, des SPC (en tant que gestionnaire des seuils devigilance) et du grand public. Cette application est utilisée pour gérer les éléments du référentiel duSIE, consulter les données présentes dans la BD Hydro, réaliser des calculs hydrologiques, des
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analyses statistiques et des synthèses sur les données hydro ou météo (SCV).
« Métadonnées » désigne les données servant à définir ou décrire les entités des référentiels hydro-
météorologiques : libellés, codes hydro, type de capteur, nom et prénom d'un contact, etc.
« PHyC » signifie Plate-forme Hydro Centrale et désigne l’ensemble constitué par la nouvelle base dedonnées BD Hydro et ses interfaces d’accès (Web-services, scripts pythons, serveurs de fichiers,apache,…) (SCV)
« SIE » signifie Système d’Information sur l’Eau et désigne le dispositif créé par l'État pour le partageet la mise à disposition des données sur l'eau du secteur public.
«Statut de la Donnée » : quatre niveaux de Statut de la Donnée sont définis

· Brute :Statut d'une série de mesures issue des capteurs ou d'un concentrateur, et n’ayantsubi aucune correction ni critique.
· Corrigée : Statut d'une série de mesures pour laquelle la donnée brute a subi une correction,en temps quasi réel, par exemple pour les besoins de la modélisation (élimination d’une valeuraberrante du jeu de données).
· Pré-validée : Statut d'une série de mesure, où la donnée brute (ou éventuellement corrigée),a fait l'objet d’une première étape de critique. Elle est expertisée quotidiennement,hebdomadairement ou mensuellement suivant les services.
· Validée :Statut d'une série de mesures où la donnée brute (ou éventuellement corrigée),voire la donnée pré-validée, a fait l'objet d’une critique approfondie. Généralement, elle estexpertisée annuellement par les services.

« Réseau PC&H » : signifie Réseau Prévision des Crues & Hydrométrie et désigne l’ensemble desSPC et des UH
« SCV » : signifie Service Central Vigicrues. Il coordonne le Réseau PC&H.
« SPC » : signifie Service de Prévision des Crues.
« Stations » : Appareil installé sur un site afin d'observer et de mesurer une grandeur spécifique lié àl'hydrologie (hauteur ou débit). Il s'agit généralement d'une échelle limnimétrique qui permetl'observation de la hauteur d'eau. Une station peut porter une hauteur et/ou un débit (directementmesuré ou calculé à partir d'une courbe de tarage).
« Stations d’intérêt commun » désigne des stations de mesure hydrométéorologiques appartenant àl’une ou l’autre des parties, dont les données intéressent les deux parties et qui font ou feront l’objetd’un échange d’information et/ou de services (lectures d'échelle, jaugeages, courbes de tarage, donnéeshydrométéorologiques, maintenance des stations).
«SYAGE» signifie Syndicat mixte pour l’Assainissement et la Gestion des Eaux du bassin versantYerres-Seine
« UH » : signifie Unité d’Hydrométrie.
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· Article 1. Les parties
Le SYAGE assure sur le bassin versant de l’Yerres :

la Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations (GEMAPI), la gestiondes eaux usées et pluviales sur le territoire de 18 communes,la mise en œuvre du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de l’Yerres.

Sur le territoire de compétence de la collectivité, comme l’a défini le Plan de Réorganisation del’Hydrométrie (POH) du bassin Seine Normandie élaboré en septembre 2015, la gestion des stationsdu réseau Vigicrues est à la charge de :l’Unité d’Hydrométrie et réseaux de mesure de la DRIEAT Île-de-France pour Pôle 2l’Unité d’Hydrométrie et réseaux de mesure de la DRIEAT Île-de-France pour le Pôle 3,maintenance des matérielsle Service de Prévision des crues Seine moyenne-Yonne-Loing de la DRIEAT Île-de-Francepour le Pôle 4, concentration des données, sur les bassins Seine moyenne-Yonne-Loing

· Article 2. Objet de la convention
L’objectif est de disposer d’une connaissance hydrologique des cours d’eau du bassin de l’Yerres etde pouvoir bancariser, exploiter, et mettre à disposition de tous à travers la base de données Plate-forme Hydro Centrale (PHyC) et le portail internet Hydroportail les chroniques de hauteurs et de débitsmesurées au droit des stations hydrométriques du SYAGE.
L’objet de la présente convention est de définir :les modalités de coopération sur les stations d’intérêt commun :la mise à disposition et partage des infrastructuresles interventions de maintenance des stations

la réalisation des jaugeages
les modalités de bancarisation de la donnée (hauteur et débits) sur la banque nationaleHYDRO 3les modalités d’échanges de données (hauteur, débits, courbes de tarage) entre les parties

· Article 3. Périmètre de la convention
La convention couvre pour la DRIEAT l’ensemble des stations hydrométéorologiques du réseauPC&H du territoire du SYAGE.
Pour le SYAGE, la convention couvre l'ensemble des stations hydrométéorologiques sur son territoire.
La liste des stations est annexée à la présente convention (Annexe 1). Elle est révisable annuellement(voir Art. 4).

· Article 4. Installations de station
Chaque Partie, en fonction de ses propres besoins peut faire évoluer le nombre et l’emplacement deses stations. Ces évolutions sont prises en compte annuellement lors du Comité de Suivi de laconvention.
Si le SYAGE choisit d’implanter de nouvelles stations, elle en tiendra informée la DRIEAT qui pourralui apporter un avis par rapport aux autres implantations de stations déjà existantes sur le bassin. Par
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ailleurs, le SYAGE s’engage à effectuer cette implantation de station conformément à la charte qualitéde l’Hydrométrie disponible sur le site du Système d’Information du Développement Durable.
La DRIEAT informera le SYAGE de nouvelles stations qu’elle compte implanter sur son territoire.
Si une des parties décide de supprimer une de ses stations, elle tiendra l’autre partie informée pourpermettre un transfert, si cela est pertinent.
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· Article 5. Modalités de coopération en matière de gestiondes stations d’intérêt commun
Dans une volonté d’optimisation des ressources des deux parties, une coopération est mise en placepour la gestion des stations de mesures hydrométéorologiques d’intérêt commun. Les stationshydrométriques d’implantation commune concernées sont listées en Annexe 2. Les périmètres d’actionet d’appartenance sur chaque station y sont détaillés dans cette annexe.
Compte-tenu de l’intérêt commun sur ces stations, la qualité et la complémentarité de l’exploitationdes stations par les deux parties sont recherchées par des échanges techniques et un partaged’expérience.
Sur ces stations de mesure, une mutualisation des moyens d'entretien, de maintenance ou de jaugeagepeut être envisagée. Ci-dessous sont précisées les coopérations qui sont mises en place entre laDRIEAT et le SYAGE.

5.1. Coopération en matière de maintenance.
La DRIEAT réalise une maintenance préventive en moyenne une fois par mois sur ses stations :vérification de la conformité des valeurs remontées par les capteurs par rapport à la lecture échelle,nettoyage de l’échelle et des capteurs si nécessaire. Les valeurs des lectures sont inventoriées en PhyCvia des événements au niveau de la station.
Lors de ses passages terrain, le SYAGE tiendra informé la DRIEAT de la valeur du niveau d’eau àl’échelle associée à la date et heure (en TU), par mail drieat-if.etiage@developpement-durable.gouv.fr.
En cas de besoin d’entretien du cours d’eau relevant de la compétence du SYAGE, notamment en casde présence d’embâcles entravant la bonne mesure du niveau de l'eau, la DRIEAT contactera ce dernierafin de lui demander d’intervenir.

5.2 Coopération en matière de jaugeages et d’établissement descourbes de tarageLa DRIEAT réalise en moyenne dix jaugeages par an sur ses stations. Les jaugeages (débit mesuré ;hauteur ; date et heure en TU) sont bancarisés en PhyC. Ces jaugeages sont donc accessibles auSYAGE. De même, les courbes de tarage réalisées par la DRIEAT sont envoyées en PhyC et ainsidisponibles pour le SYAGE.
Si le SYAGE réalise des jaugeages sur ces stations d’intérêt commun, il les partage à la DRIEAT parmail drieat-if.etiage@developpement-durable.gouv.fr ou il les envoie en PHyC.

5.3 Gestion du personnelChaque partie conserve l'entière responsabilité des agents placés sous son autorité, y compris dansl'exécution des missions qui seraient effectuées exclusivement au bénéfice de l'autre.
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· Article 6. Bancarisation et échange d’informations
o 6.1 Données échangées

La bancarisation et les échanges d’informations sur les stations de l’Annexe 1 concernent:
a) les données brutes non validées, non critiquées, produites en temps réel par les réseaux demesures opérés par une des parties
Le SYAGE met à disposition via la PhyC les données hydrométriques (a minima hauteurs voire débitsmesurés s’ils sont disponibles) brutes temps-réel au pas de temps d’acquisition et de collecte le plusadapté.
Les données de toutes les stations hydrométriques et pluviométriques de la DRIEAT ayant un droit deconsultation « public » (c’est le cas de toutes les stations du réseau PC&H) sont disponibles librement.
b) les données expertisées en temps différé
Lorsqu’elles existent, le SYAGEmet à disposition via la PhyC les données hydrométriques de meilleurniveau d’expertise dont il dispose (en suivant les préconisations de la charte qualité del’Hydrométrie). Il bancarisera donc, selon ce dont il dispose, des données instantanées, horaires,journalières, hauteurs et courbes tarage ou débits.
Les données hydrométriques expertisées de la DRIEAT sont mises à disposition via la PHyC
c) les courbes de tarages, de corrections, les jaugeages, et les fiches terrain
Les jaugeages et les courbes de tarage sont mis à disposition par la DRIEAT en temps différé via laPHyC.
Les jaugeages et les courbes de tarage le cas échéant du SYAGE sont mis à disposition à la DRIEATpar mail sur la boîte unique drieat-if.hydro@developpement-durable.gouv.fr, et pourront être aussipublié sur la PhyC.

o 6.2 Modalités techniquesL’objectif est que les données hydrométriques temps réel du SYAGE soient mises à disposition dansla PHyC au format XML Sandre Hydrométrie à travers un site FTP que le SCV mettra à disposition.Par ailleurs, le SYAGE pourra aussi bancariser ses données en temps différé de manière « manuelle »via l’Hydroportail qui offre la possibilité d’un format d’échange simplifié.
L’ensemble des données dans la PHyC sont en TU, les hauteurs en mm et les débits en l/s.

o 6.3 Responsabilité et Utilisation des donnéesChaque partie garde respectivement tous les droits de propriété intellectuelle sur les données desstations dont il est maître d’ouvrage. L’ensemble des données de la DRIEAT sont diffusées avec unstatut « public » et celles du SYAGE avec un statut « public, hauteurs publiques, débits publiques,public sans courbe de tarage, restreint ou privé » selon les stations.
Seules les données avec un statut « public » peuvent être diffusées. Pour les autres données, elles nepeuvent en aucune façon être mises à disposition ou cédées à autrui sans l'accord express de l'autrepartie. Pour toutes les stations du SYAGE avec un accès restreint ou privé, la mise à disposition serafaite uniquement aux contacts ayant un rôle sur la station (et pour le cas restreint à tous les agents duréseau Vigicrues). Le (ou les) gestionnaire(s) de la station (ADM station) devront affecter des rôles àtous les contacts autorisés à visualiser les données (un prestataire extérieur, un bureau d’étude, uncollègue...).
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Chaque partie décline toute responsabilité quant à l’utilisation faite par l’autre partie des donnéesqu’elle a fournies. De même, les parties déclinent toute responsabilité en cas d’utilisation de leursdonnées par un tiers, même si un accord formel écrit existe entre la partie propriétaire des données etce tiers quant à la transmission et l’utilisation des données par ce tiers. Cette clause de non-responsabilité est à rappeler dans l’accord local. Notamment concernant les données brutes temps-réelqui n’ont pas été expertisées et dont la fiabilité ne peut être garantie. Les partenaires ne peuvent êtretenus responsables du dommage éventuel qui résulterait de l’utilisation des données échangées.
Seules les données validées ou expertisées doivent être utilisées aux fins d’études en temps différé, ladate d’export des données doit être mentionnée sur les rapports, car les données sont amenées à évoluerau fil du temps.
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· Article 7. Modalités de coopération en matière d’échangestechniques
Afin de compléter la collaboration engagée sur les réseaux de mesure, la DRIEAT et le SYAGEadoptent les dispositions suivantes.o 7.1 Démarche qualité et expertises techniquesPour garantir un niveau de qualité des données fournies par l’une ou l’autre Partie, les signatairess’engagent à respecter les règles qualité en vigueur dans leurs organismes et, en particulier, à respecterles principes de la Charte qualité de l’hydrométrie, guide de bonnes pratiques, publiée en mars 2017.
La DRIEAT pourra être sollicitée par le SYAGE pour avoir son expertise sur les investissements lesplus robustes, efficaces et adaptés aux besoins locaux.

o 7.2 Partage d’outilsDans une logique d’optimisation de moyens et de réduction des coûts, les outils développés par lesparties pourront être échangés.
Le SCV mettra notamment à disposition du SYAGE, sans engagement de maintenance, les outilssuivants développés par le réseau Vigicrues :

l’HydroPortail qui permet de diffuser les données privées à d’autres partenaires de manièresécurisée et de faire des analyses statistiques,
l’APIHub’eau permet aussi aux partenaires de diffuser leurs données si elles sont publiques,
Bareme (prochainement Jacinthe) qui permet la gestion des courbes de tarage,
Octave qui permet la critique et la validation des données hydrométriques,
Samhy qui permet la gestion assistée par ordinateur des stations hydrométriques.

o 7.3 FormationLe maintien des compétences dans les équipes chargées de la gestion et de l’exploitation des réseauxd’hydrométrie relève de la responsabilité de chacune des Parties pour ses équipes respectives.
Sous réserve de places disponibles, les personnels du SYAGE ont accès aux cycles de formationministériels « Hydrométrie » et « Prévision des crues » organisés par les Centres de Valorisation desRessources Humaines (CVRH) aux conditions tarifaires précisées par ceux-ci. Le programme annuelde formation est diffusé sur le site du Groupe Doppler Hydrométrie (https://gdh-hydrometrie.org/)

o 7.4 Échanges techniquesLes Parties s’engagent à participer, dans la limite de leurs moyens, aux journées techniqueshydrométriques organisées par l’autre Partie ou de manière nationale, de manière non exhaustive :
colloques SHF Hydrométrie,
journées de l’hydrométrie organisée par le SCV,
intercomparaisons nationales ou locales,
journées techniques d’échanges.
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· Article 8. Suivi de l’application de la convention
Les parties conviennent d’évaluer annuellement, à date d’anniversaire, l’exercice passé de laconvention au regard des engagements respectifs et de discuter des modifications éventuelles.
Les parties pourront se prononcer sur la reconduction ou non de la mutualisation et de l’échange desdonnées de chacune des stations.

· Article 9. Durée
La présente convention prendra effet dès sa signature par les représentants des 2 parties. Elle serarenouvelée annuellement par tacite reconduction.

· Article 10. Résiliation de la convention
La présente convention peut être résiliée de plein droit par l’une des parties en cas d’inexécution parl'autre d’une ou plusieurs des obligations contenues dans ses diverses clauses. Cette résiliation nedevient effective que trois mois après l’envoi par la partie plaignante d’une lettre recommandée avecaccusé de réception exposant les motifs de la plainte, à moins que dans ce délai la partie défaillanten’ait satisfait à ses obligations ou n’ait apporté la preuve d’un empêchement consécutif à un cas deforce majeure.
L’exercice de cette faculté de résiliation ne dispense pas la partie défaillante de remplir les obligationscontractées jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation et ce, sous réserve des dommageséventuellement subis par la partie plaignante du fait de la résiliation anticipée de la convention.

· Article 11. Intégralité et limite de la convention
La présente convention, assortie de ses annexes, exprime l’intégralité des obligations des parties.Aucune clause figurant dans des documents envoyés ou remis par les parties ne pourra s’y intégrer.

· Article 12. Invalidité d’une clause
Si une ou plusieurs stipulations de la présente convention étaient tenues pour non valides ou déclaréestelles en application d’un traité, d’une loi ou d’un règlement, ou encore à la suite d’une décisiondéfinitive d’une juridiction compétente, les autres stipulations garderont toute leur force et leur portée.Les parties procéderont alors sans délai aux modifications nécessaires en respectant, dans toute lamesure du possible, l’accord de volonté existant au moment de la signature de la présente convention.

· Article 13. Litiges
La présente convention est soumise aux lois et règlements français. En cas de difficulté surl’interprétation ou la réalisation de la présente convention, les parties s’efforceront de résoudre leurdifférend à l’amiable.
Pour le SYAGE,Le Président Pour la DRIEAT,La Directrice ou son représentant légal

·
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· ANNEXE 1 : Liste des stations dans le périmètre de la convention.
Nom du site Type destation Commune Cours d'eauassocié Gestionnaire

SR1 - VSG Barrage Crosne Yerres SYAGE et DRIEAT
SR2 - Suzanne Barrage Crosne-Montgeron Yerres SYAGE
SR3 - Chalandray Barrage Montgeron Yerres SYAGE
SR4 - Céravennes Barrage Yerres Yerres SYAGE
SR5 - Abbaye Barrage Yerres Yerres SYAGE
SR6 - Brunoy Barrage Brunoy Yerres SYAGE
SR7 - Vannes rouges Barrage Brunoy Yerres SYAGE
SR8 - Rochopt Barrage Boussy-Saint-Antoine Yerres SYAGE
SR9 - Courtomer Hydrométrique Courtomer Yerres SYAGE et DRIEAT
SR10 - Pont d'Yerres Qualité Villeneuve-Saint-Georges Yerres SYAGE
SR11 - Gord Hydrométrique Boussy-Saint-Antoine Yerres DRIEAT (intérêtSYAGE)
SR13 - Etang Hydrométrique Villecresnes Réveillon SYAGE
SR14 - Lésigny Hydrométrique Férolles-Attily Réveillon DRIEAT (intérêtSYAGE)
SR15 - Cercay Hydrométrique Villecresnes Réveillon SYAGE
SR16 - Abbay Qualité Yerres Réveillon SYAGE
SR18 - ZEC Oly Hydrométrique Vigneux-sur-Seine Ru d'Oly SYAGE
SR24 - Ru de Choigny Hydrométrique Santeny Ru dechoigny SYAGE
SR25 - Reveillon Hydrométrique Brunoy Réveillon SYAGE
SR30 - Evry Gregy Qualité Evry-Grégy-sur-Yerres Yerres SYAGE
SR40 - Tournan Hydrométrique Tournan-en-Brie Marsange SYAGE
SR41 - Pont de la Marine Hydrométrique Villeneuve-le-Roi ConfluenceYerres-Seine SYAGE
SR50 - Rue du Buisson Hydrométrique Touquin Yerres SYAGE
SR51 - Rue du Guignier Hydrométrique Touquin Étang deBeuvron SYAGE
SR52 - D112E Hydrométrique Voinsles Visandre SYAGE
SR53 - D201 Hydrométrique Rozay en brie Fontainesblanches SYAGE
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SR54 - D402 Hydrométrique Chaumes Enbrie Yerres SYAGE
SR55 - Allée du lycéeagricole Hydrométrique Grisy suisnes Barbançonne SYAGE
SR56 - D50 Hydrométrique Brie-Comte-Robert Yerres SYAGE
SR57 - Rue des petitsCloseaux Hydrométrique Courpalay Yvron SYAGE
SR58 - Chemin del'arche Montbrun Hydrométrique Chaumes enbrie Breon SYAGE
SR59 - Rue du Jamard Hydrométrique Ozouer levoulgis Marsange SYAGE
SR60 - Amont STEP Hydrométrique Guignes Avon SYAGE
SR61 - Sous le closbarier Hydrométrique Solers Yerres SYAGE
SR62 - Rue Pierre deCoubertin Hydrométrique Yerres Yerres SYAGE
SR63 - Rue MarcelPagnol Hydrométrique Chevrycossigny Réveillon SYAGE
SR64 - Rue Lavoisier Hydrométrique Ozoir la ferrière Ménagerie SYAGE
SR65 - Les Pigeonnières Hydrométrique Neufmoutiersen brie Marsange SYAGE
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· ANNEXE 2 : Stations d’implantation commune
·

Libellé Code Hydro3 Détail de l’implantation

L'Yerres à Crosne F4870005

Projet (réalisation prévue pour automne 2025) : Deux échelles limnimétriques co-habiteront : celle duSYAGE en mNGF et celle de la DRIEAT en relatif (petite cote).Le SYAGE possède des capteurs en amont et en aval de l’ouvrage (barrage). La DRIEAT seraimplantée uniquement à l’aval de l’ouvrage, avec un capteur radar et sonde. La DRIEAT prévoit aussil’installation d’une caméra visant le haut de son échelle limnimétrique.La DRIEAT a l’autorisation d’installer sa centrale d’acquisition dans le local du SYAGE. L’accès à celocal est autorisé par le SYAGE aux agents de la DRIEAT via une clé et un badge magnétiqued’accès.Le SYAGE fournit à titre gracieux l’alimentation électrique permanente à la DRIEAT pour lefonctionnement de sa station.Une ligne internet ADSL ou fibre sera demandée par la DRIEAT.

L'Yerres àCourtomer F4740001

La DRIEAT a installé une échelle limnimétrique et deux capteurs : sonde et radar.La centrale d’acquisition est installée dans le local du SYAGE. L’accès à ce local est autorisé par leSYAGE aux agents de la DRIEAT via une clé et un badge magnétique d’accès.Le SYAGE fournit à titre gracieux l’alimentation électrique permanente à la DRIEAT pour lefonctionnement de sa station.La DRIEAT fournit les données d’un capteur au SYAGE, en direct de la centrale d’acquisition, transmisvia un sofrel appartenant au SYAGE.Le SYAGE a également installé deux capteurs hauteur : sonde et radar.

L'Yerres à Boussy-Saint-Antoine F4830002
La DRIEAT a installé une échelle limnimétrique, deux capteurs hauteur : sonde et radar, et des sondesde vitesses associées à un calculateur débitmétrique. La centrale d’acquisition est installée dans unearmoire lui appartenant.Le SYAGE fournit à titre gracieux l’alimentation électrique permanente à la DRIEAT pour lefonctionnement de sa station.La DRIEAT fournit les données de hauteurs d’un capteur et de débits au SYAGE via un sofrelappartenant au SYAGE qui est installé dans l’armoire.
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Le Reveillon àFérolles-Attilly F4860001

La DRIEAT a installé une échelle limnimétrique et deux capteurs : sonde et radar. La centraled’acquisition est installée dans le local du SYAGE qui a été financé et est maintenu par la DRIEAT.L’accès à ce local est autorisé par le SYAGE aux agents de la DRIEAT (clé DRIEAT).L’alimentation électrique de la station de la DRIEAT se fait via un panneau solaire.La DRIEAT fournit les données hauteurs d’un capteur au SYAGE, en direct de la centrale d’acquisition,transmis via un sofrel appartenant au SYAGE.L’alimentation électrique de la station de la DRIEAT se fait via un panneau solaire.La DRIEAT fournit les données d’un capteur au SYAGE, en direct de la centrale d’acquisition, transmisvia un sofrel.
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· ANNEXE 3 : Coordonnées des parties
DRIEAT
Unité Hydrométrique Île-de-FranceAdresse : 21-23 rue MIOLLIS, 75015 PARISCourriel : drieat-if.hydro@developpement-durable.gouv.frTel : 01.71.28.47.45

SYAGE
Service Télégestion et Traitement de l’InformationAdresse : 17 Rue Gustave Eiffel, 91230 MONTGERONCourriel : syage@syage.orgTel : 01.69.83.72.00
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